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Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Thierry BEAUFILS, Marie-Christelle BOUCHERY, Jean BOULAIS, Christian BREMAUD, Dany 

BREMAUD, Jacques BROSSARD, Sophie BROSSARD, Alain CHAUFFIER, Didier DAVID, Luc DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, Fabrice DESCAMPS, Thierry DEVAUTOUR, 

Pascal DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Robert GOUSSEAU, Michel HALGAN, Véronique HENIN-FERRER, Anne-Lydie HOLTZ, 

Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Agnès JARRY, Monique JOHNSON, Bruno JUGE, Guillaume JUIN, Gérard LABORDERIE, Alain LECOINTE, Alain LIAIGRE, Elisabeth 

MAILLARD, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Josiane METAYER, Dany MICHAUD, Marie-Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Jacques MORISSET, Rose-Marie 

NIETO, Michel PAILLEY, Stéphane PIERRON, Claire RICHECOEUR, Sylvette RIMBAUD, Claude ROULLEAU, Jean-François SALANON, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, 
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BRUNETEAU à Florent SIMMONET, Charles-Antoine CHAVIER à Jacques BROSSARD, Jean-Luc CLISSON à Gérard EPOULET, Sylvie DEBOEUF à Marie-Christelle 

BOUCHERY, Jean-Martial FREDON à Stéphane PIERRON, Marie-Chantal GARENNE à Marie-Paule MILLASSEAU, Lucien-Jean LAHOUSSE à Alain BAUDIN, Rabah 

LAICHOUR à Marcel MOINARD, Simon LAPLACE à Romain DUPEYROU, Jacqueline LEFEBVRE à Rose-Marie NIETO, René PACAULT à Alain LECOINTE, Michel PANIER à 

Jérôme BALOGE, Eric PERSAIS à Jacques MORISSET, Alain PIVETEAU à Monique JOHNSON, Jacques TAPIN à Pascal DUFORESTEL 

 

Titulaires absents suppléés :  
Daniel BAUDOUIN par  Anne-Marie PROUST 
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Président de séance : Jérôme BALOGE 
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C- 38-09-2019 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 

 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 23 SEPTEMBRE 2019 

 

FINANCES ET FISCALITE – TAXE SUR LES SURFACES COMMERCIALES - COEFFICIENT 

MULTIPLICATEUR APPLICABLE AU TARIF DE LA TASCOM 

 

 

Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose, 

 

Après examen par la Conférence des Maires, 

 

Sur proposition du Président, 

 

 

Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010, de réforme des collectivités territoriales, 

 

Vu les dispositions de l’article 77 de la loi n°2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 

permettant aux communes ou aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre percevant la taxe sur les surfaces commerciales, prévue aux articles 3 à 7 de la loi n°72-657 du 

13 juillet 1972, d’appliquer à son montant un coefficient multiplicateur compris entre 0,8 et 1,2, 

 

Vu l’article 102 de la loi n°2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018, le coefficient 

multiplicateur de la TASCOM peut être majoré jusqu’à 1,3 pour les communes et les établissements 

publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui ont mis en place un abattement de la 

base d’imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties en application de l’article 1388 quinquies 

C du Code Général des Impôts, 

 

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 23 septembre 2019 fixant un abattement de 5% de la 

base d’imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties sur l’ensemble du territoire de la 

Communauté d’Agglomération du Niortais en faveur des magasins et boutiques dont la surface 

principale est inférieure à 400m² et qui ne sont pas intégrés à un ensemble commercial, 

 

Chaque année, par une nouvelle délibération, le Conseil d’Agglomération a la possibilité d’ajuster le 

coefficient multiplicateur par échelon de 0,01, avec une variation maximum de 0,05 à la hausse ou à la 

baisse. 

 

Sur 2019, la CAN applique un coefficient de 1,20 sur les tarifs nationaux applicables aux enseignes 

d’une surface supérieur à 400 m². Compte tenu des dispositions en faveur du petit commerce prises au 

titre de l’abattement des bases foncières et du niveau des bases locatives des très grandes enseignes, 

souvent favorables malgré la réforme de 2017, il est proposé une variation de 0,05 du coefficient 

multiplicateur actuel. Une telle variation représente environ 90 000 € de recettes. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 

 

− Décider de fixer à 1,25 le coefficient multiplicateur qui s’appliquera à compter de l’imposition 

2020 au tarif national de la TASCOM sur l’ensemble du territoire de la Communauté 

d’Agglomération du Niortais. 

 

 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 

 

Pour : 77  

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

 

Thierry DEVAUTOUR 

 

 

 

Vice-Président Délégué
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